
   OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

  

Module complémentaire S.S.I.A.P. 1 
(Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes) 

 INSEIT 

Numéro d’activité : 93060075106 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

 

Accès à la formation / 
Prérequis : 

 
 Hommes du rang des sapeurs-

pompiers professionnels ou 
volontaires, des pompiers militaires 
de l’armée de terre, de l’armée de 
l’air ou des marins pompiers de la 
marine nationale. 
 

 Être titulaire de la formation 
initiale correspondante à la qualité 
de sapeur-pompier annoncée. 

 

 
 

Délai d’accès : 
 
Une semaine avant le début de la 
formation. 
 

 
Dates : Nous consulter 
 

 
Durée de la formation : 
44 heures  
(6 jours temps plein continu) 
 
 

Horaires :  
Du lundi au vendredi 
8h30-12h30 / 13h30-17h30 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Acquérir les connaissances complémentaires nécessaires à la tenue de 
l’emploi d’agent de sécurité incendie SSIAP1 conformément à l’arrêté 
modifié du 02 mai 2005 relatif à la qualification du personnel permanent 
des services de sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public et 
les Immeubles de Grande Hauteur.  
 
 

 CONTENU DE LA FORMATION 
 

 
 
 

1/ Sécurité incendie – 17h00 
Principes de classement des Etablissements 
Fondamentaux et principes généraux de sécurité incendie  
Desserte de bâtiments  
Cloisonnement d’isolation des risques  
Evacuation du public et des occupants  
Désenfumage  
Eclairage de sécurité  
Présentation des différents moyens de secours  

2/ Installations techniques – 9h00 
Installations électriques  
Ascenseurs et nacelles  
Installations fixes d’extinction automatique  
Colonnes sèches et humides 
Système de Sécurité Incendie  

3/ Rôle et missions des agents de sécurité incendie – 08h00 
Le service de sécurité  
Poste de sécurité  
Rondes de sécurité et surveillance des travaux   

5/ Concrétisation des acquis – 10h00  
Visites applicatives de sites ERP / IGH  
Mises en situation d’intervention :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 MÉTHODE ET ORGANISATION PÉDAGOGIQUE 
 

 ÉVALUATION ET VALIDATION DES ACQUIS 
 Agrément Préfecture des Alpes Maritimes INSEIT n° 0027-2016 bis 

 
 

Effectif prévu : De 6 à 12 
 

 
Responsable pédagogique : 
Jeremy PLAYE 
 

 
Personne à contacter : 
 
Marie JEAN-FAURE 
  

 
Tarif : Sur demande 
 

 
Lieu principal de 
formation : 
  
INSEIT 
Espace Nikaia  
11 Av. du Docteur Robini 
06200 NICE 
 

 
 
 

 
 
Accessibilité aux personnes 
en situation de handicap : 
 
Formation accessible aux personnes 
ayant la qualité de travailleur 
handicapé sous réserve de la 
validation de l’aptitude médicale 
règlementaire. 
 
Locaux accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Tel. : 04 97 18 11 33 
 
www.inseit.com  
 
inseit.formation@wanadoo.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
150426 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alternance des apports théoriques, de cas pratiques et de mises en 
situation avec méthodes directives et participatives. 

 
 
 
 
 
 
 

Ce module n’est pas soumis à évaluation. 
(Annexe VI de l’arrêté modifié du 02 mai 2005). 
 
Délivrance du diplôme S.S.I.A.P. 1 par équivalence. 
 
Certificat de qualification professionnelle  
• Qualification S.S.I.A.P. 1 (Agent de sécurité incendie). 
 (1er degré de qualification du personnel permanent des services de 
sécurité incendie : Agent de sécurité incendie).  
 
Cette qualification est soumise à un recyclage triennal.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Organisme certifié Qualiopi n° 02922 


